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Préambule

• L'orientation est un processus de construction d'un parcours
(projet de formation). La décision d'orientation porte sur les
voies d'orientation (voie professionnelle ou voie générale et technologique).

• L’orientation se distingue de l'affectation, qui est l'organisation
de la répartition des élèves dans les filières en fonction de la
carte des formations.

Elle est réalisée en fonction de la décision d'orientation, des
critères académiques et des vœux des familles.
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Les filières après la 3ème



3 façons d’étudier 

3 façons de vivre l’école

3 façons d’être élève

en fonction de l’élève
que l’on est



L’orientation en fin de 3ème



Vers le lycée professionnel 

• Domaines professionnels

• Familles de métiers

• Diplômes

• Voie scolaire ou apprentissage



Qualités requises

Savoir-faire
Savoir-être

 Attrait pour les enseignements 
pratiques et concrets

 Curiosité d’apprendre des 
techniques et gestes professionnels

 Stages en entreprise
 Qualification professionnelle



Choisir un métier  

Exemples:
- Installateur sanitaire
- Agent Polyvalent de
restauration

- Menuisier
- Employé de commerce
- Pâtissier
- Fleuriste
- Horloger

LYCEE PROFESSIONNEL : domaines ou métiers

En seconde 
professionnelle 

de Bac pro (3 ans)

En 1ère année 
de CAP (2 ans) 

Choisir un domaine
professionnel 

Exemples:
- Commerce
- Electrotechnique, Energie,

Équipements Communicants
- Prothèse dentaire
- Métiers de la mode
- Maintenance des équipements

Industriels
-Travaux paysagers



La seconde professionnelle est organisée par familles 
de métiers  pour un parcours plus progressif.



Les familles de métiers… pour les bacs pro



• Pendant l’année de seconde, acquisition des compétences professionnelles communes aux spécialités
concernées

• Possibilité de changement d’établissement si choix d’une spécialité de la famille métiers non enseignée
dans l’établissement.



2 façons d’apprendre : en LP ou en apprentissage

En lycée 
professionnel

En CFA

Cours + Ateliers au 
LP +

Stages en entreprise
Conventions de 

stages
Vacances scolaires

Alternance 
cours/entreprise :
Contrat de travail
5 semaines de 
congés payés



Des poursuites d’études 
possibles



Quelques conseils et points de vigilance

 Participer aux mini-stages ainsi qu'aux journées portes ouvertes des établissements

 Faire les démarches nécessaires pour l'apprentissage et l’enseignement privé

 Certaines filières sont plus demandées que d’autres (commerce, système numérique, 
mécanique….). Elargir les choix (formations/ Etablissements)

 Certaines filières nécessitent un dossier spécifique 
 Métiers de la sécurité 
 Aéronautique, option avionique
 Conduite et gestion de l’entreprise hippique
 Métiers de la mer 
 Technicien en prothèse dentaire



La voie professionnelle :
Guide « Après la 3e » - Choisir mon métier
https://www.choisirmonmetier-paysdelaloire.fr 



Vers le lycée général et technologique

• La classe de 2nde GT

• Choix à faire dès la 3ème?



Qualités requises

Analyser
Commenter
Argumenter
Rédiger

Intérêt pour les enseignements théoriques et 
abstraits

Goût pour la réflexion, l’analyse
Argumentation/expression écrite
Prise de notes
Travail personnel important
Autonomie



La classe de 2nde générale et technologique
26h30

❚ Sciences économiques et sociales
 Découvrir les notions, les méthodes 

spécifiques aux sciences économiques et 
à la sociologie à partir de quelques 
grandes problématiques contemporaines, 
comme la consommation des ménages ou 
la production des entreprises.

❚ Sciences numériques et technologie
 Cet enseignement étudie les principales 

composantes du numérique et de la 
technologie pour découvrir les enjeux
et les problématiques actuelles.

Des enseignements communs pour tous les élèves



L’orientation au lycée
Après la 2nde GT



1ère générale 

 pour approfondir les 
matières générales

 pour envisager des 
études supérieures 
longues

1ère

technologique 

pour découvrir un 
secteur 
technologique

Pour envisager des 
études supérieures 
courtes

Voie  Pro
Accès en 1ère Bac 

pro 

 pour une approche 
métier

 pour l’insertion ou la 
poursuite d’études

2nde Générale et Technologique

Les choix possibles après la 2de GT



Vers la classe de 1ère et terminale générale 

Ceux Ce ne pre
cendront pas la 

Les élèves qui n’auront pas 
l’enseignement de spécialité Maths 

auront 1h30 de Maths dans  les 
enseignements communs



Attention : 8 spécialités dont 4 avec des spécificités dès la 2nde

* 2nde spécifique pour STHR (Appert)
* Option Culture et pratique de la danse / musique / théâtre 
pour S2TMD (Mandela ou Angers + conservatoire)
* Option Création et Culture Design pour STD2A (Livet).
  en Juin 2020 : 169 V1 pour 30 places

En établissement 
agricole : lycée 
Terre Atlantique
(option EAT2D -Ecologie 
Agronomie-Territoire et 
Développement Durable- 
(sélection sur dossier 
scolaire si trop de 
demandes)



Vers la classe de 1ère et terminale technologique

Pour en savoir plus : site de l’onisep
Accueil > Au lycée, au CFA > Au lycée général et technologique
> Passeport pour la voie techno



Préparer son projet d’orientation

30/01/2024 25

Secondes premières : infos sur les 
filières, les formations, les métiers… 

Horizons 2021 : Tester les 
combinaisons d’enseignements de 
spécialité après la seconde.



Les procédures d’orientation et 
d’affectation après la classe de 3ème



La décision d’orientation (SLO)

2e trimestre 
Phase provisoire

La famille exprime ses 
intentions d’orientation :
 2nde générale et 

technologique
 2nde professionnelle
 1ère année de CAP

Le conseil de classe 
donne un avis et des conseils

3e trimestre 
Phase définitive

La famille exprime 
ses demandes d’orientation

Le chef d’établissement 
prend sa décision sur 
propositions du conseil de 
classe

En cas de désaccord :

- entretien avec le chef 
d’établissement 

- Si le désaccord persiste : recours 
possible (commission d’appel )



Les vœux d’orientation
Service en Ligne Orientation  

 Saisie des vœux par les parents: Portail Scolarité 
Services et choix du service « orientation » 

 Chaque parent possède un compte responsable mais 
seul un parent peut faire des saisies et des 
modifications. L’autre est en lecture seule.

 Les élèves peuvent consulter la saisie effectuée par 
l’un de leurs parents



Les étapes de la procédure  
d’orientation en 3ème  

 Avant le conseil de classe du 2ème trimestre (mars),
les élèves et leur famille formulent leur(s) vœu(x)
provisoire(s) via le Service en Ligne Orientation (SLO).
Ces vœux concernent les voies d’orientation :
– Seconde générale et technologique ;
– Seconde professionnelle (sous statut scolaire ou en apprentissage)
– 1ère année de CAP (sous statut scolaire ou en apprentissage).

 Le conseil de classe du 2e trimestre émet un avis
provisoire d’orientation sur une ou plusieurs voies
d’orientation.

 Cet ou ces avis sont transmis à la famille via SLO



Les étapes de la procédure 
d’orientation en 3ème

 Avant le conseil de classe du 3ème trimestre (mai), les élèves et leur
famille enregistrent leurs vœux définitifs d’orientation et
d’affectation via SLO (service en ligne orientation).

 Au conseil de classe du 3ème trimestre, une proposition
d’orientation est faite par le conseil de classe :
• Si accord entre le vœu d’orientation de la famille et la

proposition du conseil de classe = décision d’orientation
• Si désaccord entre le vœu d’orientation de la famille et la

proposition du conseil de classe = entretien entre la famille et le
chef d’établissement.



En cas de désaccord

 Entretien entre la famille et chef d’établissement
 A l’issue de l’entretien, le chef d’établissement communique 

la décision d’orientation
 Le chef d’établissement et la famille trouve un accord = décision 

d’orientation.
 Le chef d’établissement et la famille sont toujours en désaccord = la 

famille peut demander le maintien dans la classe d’origine ou peut 
faire appel. 

 Procédure d’appel
 Chef d’établissement transmet à la commission ses décisions motivées 

et les éléments pouvant éclairer la commission d’appel
 Commission d’appel est présidée par IA – DASEN (ou son 

représentant)
 La décision prise en commission d’appel est définitive.



Scolarité Service (service affectation post 3ème)

• Permet une consultation de l’offre nationale de formations post 3ème

(enseignement public et privé E.N. et agricole, apprentissage) dès le mois 
d’avril.

• Permet de formuler les vœux d’affectation (la formation + l’établissement). 
Les représentants légaux peuvent formuler jusqu’à 10 vœux maximum (+ 5 
vœux hors académie) en mai (en même temps que la saisie des choix 
d’orientation au 2ème semestre).

Les vœux d’affectation 
Service affectation et inscription

Inscription
• C’est a la famille d’inscrire leur enfant dans l’établissement où il aura été 

affecté (réponse fin juin). 
• Inscription début juillet



Règles générales pour un établissement public

Affectation automatique
*sur décision d’orientation,
*dans un établissement
du secteur

Rq : options choisies au moment de l’inscription

Affectation dans un autre lycée 
sur dérogation

>> Risque de ne pas être pris
>> Formuler plusieurs vœux

Résultats scolaires et compétences
évaluées par les professeurs

+ Avis du chef d’établissement

Eventuellement, dossier spécifique

>> Risque de ne pas être pris
>> Formuler plusieurs vœux 

La plupart des 2ndes

générales et technologiques

Voie professionnelle 
+

2ndes sélectives

Affectation selon un 
barème ou sur dossier 

(sélection)

Affectation selon
le secteur 

géographique



Les cas particuliers : Affectation en 2nde GT Demande 

de dérogation à la carte scolaire

L’affectation en 2GT respecte l’ordre de priorité suivant :

1. Secteur 

2. Hors secteur : demande de dérogation

Motifs de la demande de dérogation
• Elèves en situation de handicap
• Élèves nécessitant une prise en charge médicale à proximité du lycée demandé
• Élèves boursiers
• Élèves dont un frère ou une sœur est déjà scolarisé dans le lycée demandé
• Élèves dont le domicile est situé en limite de secteur
• Élèves devant suivre un parcours scolaire particulier
• Convenances personnelles (à préciser)



Cas particuliers : 2GT - Filières sélectives et dossiers

• Création culture design en vue d’un bac STD2A à Livet

• Classes bi-nationales
Abibac-Allemand : Mandela
Bachibac-Espagnol : Mandela
Esabac-Italien : Camus

• Sections internationales américaine (Mandela) ou britannique (Grand Air, La Baule)

• La 2nde spécifique Hôtellerie (Appert)

• Sciences et Technique Théâtre Musique et Danse (S2TMD) : sélection par le Conservatoire, 
auditions

• option musique (Mandela)
• option danse (J. Du Bellay à Angers)

Enseignement optionnel « Culture et pratique de la musique » : sur dossier et audition (Mandela ou J. Du Bellay)

• 2nde GT agricole : éventuelle régulation si demandes > places (sélection sur dossier et département d’origine)

 Attention aux démarches et dates de remise des dossiers ! Dossiers généralement en 
avril



• Site de l’Onisep
Pour les informations sur les métiers et les domaines professionnels

• Site du collège

Rubrique « Espace 3ème »

• Site Choisir mon métier

https://www.choisirmonmetier-paysdelaloire.fr/info-orientation/dossier/guide-apres-la-3e

• Site de l’Académie
ac-nantes.fr > rubrique scolarité études et examens puis orientation et accès à

l’enseignement supérieur puis information orientation affectation

Informations sur l’orientation et l’affectation



Les RDV individuels

AU COLLEGE

* Le jeudi

* Prendre RDV auprès de la 
vie scolaire

AU C.I.O. DE NANTES
34 rue du Fresche Blanc

44322 Nantes
Tél : 02 40 94 00 12

En période scolaire
du lundi au vendredi

de 9h à 12h et de 13h30 à 17h 
Sur RDV de préférence

Pendant les vacances
Mêmes horaires

De préférence sur RDV

RDV possibles au CIO
avec Mme MARTINS

(une attestation de RDV peut être fournie)


